
VIII

étudié en elles-mêmes : lo La société domes-

tique, base naturelle et nécessaire de toute

société humaine, ici-bas, (Leç. i.) 2o. La so-

ciété civile ou l'Etat, (Leç. il.) 3o. La société

religieuse ou l'Eglise, (Leç. m.) Après avoir

étudié en elles-mêmes la société civile et

l'Eglise, nous avons commencé à les étudier

dans leurs relations mutuelles, en les compa-

rant l'une à l'autre quant à leur origine, leurs

moyens d'action et leur fin. De la sorte, nous

avons tâché de faire ressortir : lo. La préé-

minence de l'Eglise sur l'Etat, (Leç. îv.) 2o.

L'indépendance de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat,

(Leç. V.) et enfin, la subordination de l'Etat

à l'Église, (Leç. vi.) Avant d'en venir à con-

sidérer ia question des relations entre l'Eglise

et l'Etat d'une mai ière concrète, c'est à dire,

dans le domaine des faits ou dans ses appli-

cations, nous avons voulu préciser certains

droits de l'Eglise, et c'est pourquoi nous

avons parlé : lo. De son pouvoir doctrinal,

(Leç. VII.) 2o. De son pouvoir législatif,

(Leç. VIII.) 3o. De son pouvoir judiciaire et

coactif, (Leç. ix.) et enfin, de son pouvoir de

pos'^éder des biens temporels et de les admi-


